
TAV
TRANSPORT
D’ANIMAUX

VIVANTS
(CHIEN - CHAT)

Législation relative au transport des animaux vivants
Exigences administratives (législation communautaire)
Conditions minimales applicables au transport des animaux
Connaissances générales des animaux
Le transport et son impact sur le bien-être et la sécurité des animaux
Manipulation et contention lors du transport de l’animal

Outils pédagogiques : 1 livret support distribué.
Supports pédagogiques : Supports visuels (diaporama, schéma, …) et
exercices appliqués.

LES OBJECTIFS
Connaître la réglementation relative au transport d’animaux vivants.
Sensibiliser au bien-être animal lors de toutes les opérations liées au
transport.
Savoir prévenir et réagir aux risques liés au transport d’animaux vivants.

LA FORMATION & MODIALITÉS PÉDAGOGIQUES

LE PUBLIC CIBLÉ ET PRÉREQUIS 
Tous les professionnels des métiers du chien et/ou du chat (éleveurs
canin-félin, refuges, fourrières, dresseurs…), en activité dans le cadre
d’une activité économique.

ORGANISATION DE LA FORMATION
Lieu : CFPPA 47 - Site de Sainte-Livrade-sur-Lot
Dates : plusieurs session dans l’année, nous contacter
Durée : 7h de formation consécutives

LES MODES DE VALIDATION
Formation non certifiante : attestation délivrée après avoir obtenu la
moyenne à l’évaluation des acquis en fin de formation. 

COÛT DE LA FORMATION
Il existe différents modes financements en fonction de votre situation,
nous contacter.

AUTRES INFORMATIONS

ACCESSIBILITÉ

Personne à contacter : Vanessa GAMBART.
Nombre de places ouvertes : 8 à 15 stagiaires.

La formation est accessible aux personnes en
situation de handicap.
Un référent handicap permet
l’accompagnement
des personnes.

Mis à jour 25/09/2025


